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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 206-2021, 10 mars 2021
ConCernant le retranchement de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec et Investissement Québec 
de l’annexe C de la Loi sur le régime de négociation 
des conventions collectives dans les secteurs public 
et parapublic

attendu que le chapitre IV de la Loi sur le régime de 
négociation des conventions collectives dans les secteurs 
public et parapublic (chapitre R-8.2) prévoit le régime de 
négociation et de conclusion des conventions collectives 
des organismes gouvernementaux figurant à l’annexe C 
de cette loi;

attendu que ce régime s’applique à la Caisse de 
dépôt et placement du Québec et à Investissement Québec;

attendu que l’article 76 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement peut retrancher de l’annexe C 
un organisme qui y figure et y ajouter tout organisme qu’il 
a retranché ou tout autre organisme;

attendu qu’il y a lieu d’exclure la Caisse de dépôt 
et placement du Québec et Investissement Québec de  
l’application de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et de la ministre responsable de l’Administration 
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

que l’annexe C de la Loi sur le régime de négociation 
des conventions collectives dans les secteurs public et 
parapublic (chapitre R-8.2) soit modifiée par le retranche-
ment de « La Caisse de dépôt et placement du Québec » et 
« Investissement Québec ».

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 282-2021, 17 mars 2021
Loi sur l’immigration au Québec 
(chapitre I-0.2.1)

Immigration au Québec 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’immigration au Québec

attendu qu’en vertu de l’article 9 de la Loi sur l’im-
migration au Québec (chapitre I-0.2.1), pour chaque caté-
gorie de ressortissants étrangers, le gouvernement peut 
déterminer, par règlement, des programmes d’immigra-
tion et, pour chacun de ceux-ci, des conditions ainsi que, 
le cas échéant, des critères de sélection applicables au  
ressortissant étranger;

attendu qu’en vertu de l’article 26 de cette loi le 
gouvernement peut déterminer, par règlement, que  
l’atteinte d’un pointage obtenu par l’application d’une 
grille de sélection constitue une condition de sélection 
visée à l’article 9 de cette loi et que cette grille peut com-
prendre des facteurs et critères de sélection tels que la 
formation, l’expérience professionnelle et la connaissance 
du français;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 30 
de cette loi, sous réserve de l’article 31 de cette loi, les condi-
tions applicables à la personne ou à la société qui participe 
à la gestion d’un placement ou d’un dépôt d’une somme 
d’argent d’une personne qui présente une demande dans la 
catégorie de l’immigration économique sont déterminées 
par règlement du gouvernement;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 30 
de cette loi le gouvernement détermine également, par règle-
ment, les conditions relatives au placement, au dépôt, à la 
gestion et à la disposition des sommes placées ou déposées, 
y compris leur remboursement et leur confiscation;

attendu qu’en vertu de l’article 104 de cette loi un 
règlement pris en vertu notamment des articles 26 et 30 et, 
lorsqu’il s’agit de dispositions relatives à un programme 
d’immigration permanente, de l’article 9 de cette loi, n’est 
pas soumis à l’obligation de publication prévue à l’article 8 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et, malgré 
l’article 17 de cette loi, entre en vigueur à la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec ou à toute 
date ultérieure qui y est fixée;
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